
Allocution de M. Yôsuké TSURUHO, Sénateur du Japon ,  

à la réunion des Ministres de la COMHAFAT  
(le 8 Septembre 2014 à Rabat)  

 
 

Messieurs les Min ist res,  Mesdames et Messieurs,   
 

Je m’appel le Yôsuké TSURUHO, Sénateur du Par lement  du Japon appartenant 
au part i  actuel lement au pouvoir  :  le Part i  L ibéra l -Démocrate.   Je part ic ipe à la  
9ème session de la Conférence M inis tér ie l le de la COMHAFAT, en tant  que 
représentant de la Ligue Par lementai re pour la Promot ion de la Chasse à la  
Baleine.  C 'est  un grand honneur pour moi de rencontrer des M inis tres et  
d 'autres hauts responsables des États membres de la COMHAFAT pour  un échange 
de vues sur l 'ut i l isat ion durable des ressources marines v ivante s.   Aussi,  je suis 
t rès heureux de part ic iper  aux dél ibérat ions visant à déve lopper une mei l leure 
stratég ie pour nos act ions futures.  Je comprends que le  Japon entret ient des 
relat ions trad it ionnel lement amicales avec les États  membres de la COMHAFAT. 
Prof i tant de cette occasion, je t iens à vous remerc ier pour vot re col laborat ion à 
diverses organisat ions internat ionales pour la réa l isat ion du princ ipe de 
l 'ut i l isat ion durab le des ressources mar ines vivantes.   Sincèrement je vous en 
remerc ie  beaucoup.  
 

Cette fo is -c i ,  à t ravers des discussions avec les États membres de la 
COMHAFAT,  le  Japon a l ' in tent ion de renforcer ses  relat ions amicales et  de 
coopérat ion et  d 'agi r avec vous de manière harmonisée dans les divers forums 
internat ionaux te ls que la CBI ,  la CI CTA(ICCAT) et  la CITES.  
 

Au cours des dern ières années, nous consta tons que le s pays ant i -chasse à la 
baleine renforcent  cont inuel lement  leur mouvement à  changer l a  nature de la  CBI 
subt i lement  en  une organisat ion pour la  préservat ion totale  des baleines.  Nous 
craignons que cette  s i tuat ion n ’a i t  eu des répercussions sur d es organisat ions 
internat ionales autres que la CBI.   
 

En fa i t ,  lo rs  de la  dern ière Conférence des Part ie s de la CITES,  qui  s 'est  tenue 
en Mars 2013, une réglementat ion str icte  du commerce internat ional de cer ta ines 
espèces de requins a  été int roduite .   Ce la nous donne une forte  préoccupat ion 
pour l 'ut i l isat ion durable des ressources marines v ivantes.  Af in de garant i r  le 
pr inc ipe de l 'ut i l isat ion durab le des ressources mar ines vivantes,  la responsabi l i té  
de l 'admin ist rat ion des pêches qui  a des données et  des informat ions scient i f iques 
devient p lus lourde. Dans cet espr i t ,  nous souhaitons mainteni r not re contact ét r o i t  
et  en coopéra t ion avec les M inis tres et  les fonct ionnaires responsables de la 
pêche.  I l  est  t rès important pour les Ét a ts membres de la  COMHAFAT d’avo ir  une 
posit ion commune qui  vous permet  d 'at te indre ple inement  l 'ut i l isat ion durable,  et  à 



cet égard nous vous souhait ons renforcer encore la sol idari té entre  tous les Etats 
membres de la COMHAFAT.  
 

J 'a i  été  informé  que le but  pr inc ipal de cette S ession de la Conférence 
Min istér ie l le est  de renforcer davantage la  coopérat ion ent re les Éta ts membres de 
la COMHAFAT pour promouvoir l 'u t i l isat ion durable des ressources bio logiques 
mar ines, y compr is les baleines, e t  d 'approuver la résolut ion qui sera proposée à 
la prochaine réunion de la CBI,  af in d 'assurer  la sécur i té a l imentai re  par le b ia is de 
cette coopérat ion.  
 

Le Japon est ime que l 'adopt ion de cette résolu t ion sau ra naturel lement 
renforcer  la  coopérat ion entre  les États membres de la  COMHAFAT dans la CBI,  la 
CICTA, la CITES, etc . ,  et  éventuel lement  une te l le act ion concertée dans les 
instances internat iona les nous condu it  à l 'ut i l isat ion durable  des ressources 
mar ines v ivantes, y compris  les ba leines et ,  par la s ui te ,  à  la so lut ion de 
problèmes te ls que la sécur i té al imentai re.   
 

Pendant ce temps,  comme vous le  savez, la Cour I nternat iona le  de Just ice 
(CIJ)  a jugé que le  programme JARPA I I  ( la deuxième phase du Programme 
Japonais de Recherche Scient i f ique sur  les bale ines dans l 'Antarct ique) é tai t  
i l légale tout en reconnaissant  la  rat ional i té  de l 'ut i l isat ion de la méthode létale.  
Par conséquent,  le Japon a décidé de repr endre ses act iv i tés de recherche 
scient i f ique sur  la ba le ine sous un nouveau programme élaboré en conformité avec 
les consei ls de la CIJ af in de recuei l l i r  des informat ions sc ient i f iques essent ie l les 
pour la gest ion des ressources balein ières et  donc de re prendre la chasse 
commercia le d 'une manière durable.   Nous demandons cord ia lement aux États  
membres de la COMHAFAT de cont inuer à nous soutenir lors de la prochaine  
réunion de la CBI .   
 

Merci  beaucoup pour votre aimable a t tent ion.  
 
 
 
 
 
 


